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LA PROPRIéTé INDUSTRIELLE 
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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 

ZONE ESPAGNOLE DU MAROC 

CIRCULAIRE 
du 

CONSEIL FéDéRAL SUISSE AUX ÉTATS DE 
L'UNION CONCERNANT L'ADHéSION DE LA ZONE 
ESPAGNOLE DU MAROC à LA CONVENTION 
D'UNION DE PARIS REVISéE DE 1883/1925 

(Du 27 juin 1928.) 

Nous avons l'honneur de porter à la con- 
naissance de Votre Excellence que, par note 
du  8 mai  1928, la Légation  d'Espagne à 

Berne a fait savoir au Conseil fédéral suisse 
que le Gouvernement de Sa Majesté adhère 
pour la zone espagnole du Maroc à la Con- 
vention relative à la protection de la pro- 
priété industrielle, signée à Paris le 20 mars 
1883, revisée à Bruxelles le 14 décembre 
1900, à Washington le 2 juin 1911 et à 
La Haye le 6 novembre 1925. La Légation 
ajoute que cette adhésion est notifiée en 
conformité de l'article 16bls de la Convention. 

Aucune date n'ayant été indiquée pour 
l'entrée en vigueur de la Convention dans 
ladite zone, il y a lieu d'appliquer les dis- 
positions de l'article 16 de la Convention, 
aux termes duquel l'adhésion produit ses 
effets un mois après la date de la notifica- 
tion du Gouvernement suisse aux autres 
États contractants. L'adhésion de la zone 
espagnole du Maroc déploiera en conséquence 
ses effets à dater du 27 juillet 1928. 

En vous priant de vouloir bien prendre 
acte de ce qui précède, nous vous présen- 
tons, Monsieur le Ministre, l'assurance  

Mesures d'exécution concernant les Actes de La Haye 

ALLEMAGNE 

LOI 
concernant 

LA CONVENTION DE PARIS POUR LA PROTEC- 
TION DE LA PROPRIéTé INDUSTRIELLE, RE- 

VISéE À LA HAYE LE 6 NOVEMBRE 1925 
(Du 31 mars 1928.K1) 

ARTICLE PREMIER. — Les Actes suivants, 
(>) Voir Blatt ßr Patent-, Muster- und Zeichenwesen 

n- 4, du 28 avril 1928, p. 128. 
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